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UN enfant de 18 mois 
et demi, Warrys, a péri 
dernièrement dans 

un violent incendie, survenu 
au quartier Moutoboko, dans 
le 1er arrondissement de la 
commune de Mouila. La victime 
a été retrouvée, complètement 
carbonisée par les flammes.
La nuit des faits, il est environ 
20 heures. Une partie de la ville 
est plongée dans l'obscurité. En 
l'absence du chef de famille, la 
mère achète des piles, dans un 
premier temps, avant de recourir 
aux bougies. Peu de temps après, 
elle s'en va prendre une douche à 
l'extérieur de la maison. Pendant 
ce temps,  Warr ys dormait 
sur le lit superposé, sous la 

surveillance de son grand frère. 
Mais contre toute attente, ce 
dernier alerte la mère d'un début 
du feu dans leur chambre. Le 
matelas sur lequel était couché 
Warrys aurait rapidement été 
recouvert de flammes. Et l'enfant 
complètement prisonnier du 
feu a brûlé vif sous les regards 
impuissants de la mère et des 
voisins.
Le procureur de la République 
près le tribunal de première 
instance de Mouila, Roger 
Darnel Nguema Ondo, s’est 
aussitôt rendu sur le lieu du 
sinistre. L'aîné du petit Warrys 
aurait-il déplacé la bougie de 
l'endroit où la mère l'a fixée ? 
C'est l'une des questions dont 
la réponse permettra de faire 
rapidement la lumière sur ce 
drame.

Mouila : un enfant 
de 18 mois périt 
dans un incendie
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EN détention depuis 2019 
pour le viol d'A.B., une 
adolescente âgée de 13 

ans au moment des faits, Landry 
Makosso et Serge Bouka ont été 
jugés par la Cour d'appel de 
Port-Gentil, siégeant en session 
criminelle ordinaire. Le premier 
a écopé de 8 ans de prison dont 
3 assortis de sursis, alors que le 
second a pris 15 ans dont 5 assor-
tis de sursis. Le Ministère public 
ayant requis l'application stricte 
de la loi. Courant janvier 2019, 
Betty Moussavou constate des 
changements physiques et de 
comportement chez sa fille A.B. 
Pressée de questions, elle craque 
et avoue avoir été violée par 
Landry Makosso, qui lui a exigé 
de garder le silence. L'examen 
effectué chez un gynécologue 
révèle une grossesse de 4 mois. 
Landry Makosso est interpellé 
par l'antenne de la Police judi-
ciaire (PJ), suite à une plainte 

déposée par Betty Moussavou 
pour viol sur mineure de moins 
de 15 ans. Quelques mois plus 
tard, Serge Bouka est interpellé à 
son tour par la PJ pour les mêmes 
motifs. Lors de son audition à la 
barre, Landry Makosso a d'abord 
nié tout en bloc, avant de se ré-
tracter. Quant à Serge Bouka, il 
a d'emblée reconnu avoir eu des 
rapports sexuels protégés avec 
la fille chez lui à trois reprises. 
L'avocat général, Armel Wil-
fried Boulé, a requis l'application 
stricte de la loi. Pour la défense 
des accusés, Me Lin-Joël Ngan-
du a plaidé coupable pour les 
faits reprochés à Serge Bouka et 
a sollicité de larges circonstances 
atténuantes et l'admission au sur-
sis. Et pour Landry Makosso, il a 
sollicité, à titre principal, l'acquit-
tement au bénéfice du doute, vu 
que l'accusé a reconnu avoir été 
le premier à avoir entretenu des 
rapports sexuels avec la victime. 
À titre subsidiaire, il a sollicité 
des circonstances atténuantes 
et le sursis en cas de culpabilité.

Port-Gentil : 8 et 15 ans de 
prison pour deux violeurs
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Landry Makosso et Serge Bouka à la barre.
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